
N° 18 Journal Officiel de la République Tunisienne —  29 février 2008 Page 825

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-490 du 22 février 2008. 

Monsieur Fethi Bouzghaya, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de troisième 
classe à la commune de Beni - Hassen. 

 
Par décret n° 2008-491 du 26 février 2008. 

Monsieur Hassen Boussofara, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de directeur de l’aménagement et de la 
structure de base à la direction générale technique à la 
commune de l’Ariana. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

RADIATION 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 22 février 2008. 

Est radié définitivement de la liste des experts, Monsieur 
Mohamed Metebaâ, expert judiciaire en matière de 
topographie à Sousse circonscription du tribunal de première 
instance dudit lieu, pour avoir violé les dispositions de l’article 
411 du code de procédure civile et commerciale et procédé 
intentionnellement à la détermination de la valeur d’un 
immeuble sans en avoir constaté les composantes. 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-492 du 25 février 2008, fixant les 

taux maximum des amortissements linéaires et la 

durée minimale des amortissements des actifs 

exploités dans le cadre des contrats de leasing et 

la valeur des actifs immobilisés pouvant faire 

l’objet d’un amortissement intégral au titre de 

l’année de leur utilisation. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, relative à 
la loi de finances pour l’année 2008 et notamment son 
article 41, 

Vu l’article 12 bis du code de l’impôt sur le revenu 

des personnes physiques et de l’impôt sur les sociétés tel 

que promulgué par la loi n° 89-114 du 30 décembre 

1989, 

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au 
système comptable des entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Les taux maximum des amortissements 

linéaires prévus par le paragraphe I de l’article 12 bis du code 

de l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de l’impôt 

sur les sociétés relatifs aux actifs et à leurs composantes 

propriété de l’entreprise, y compris les constructions sur sol 

d’autrui, sont fixés comme suit : 
 

Actifs Taux 

I. Frais préliminaires 100% 

II. Brevets, marques de fabrique et frais de développement capitalisés 20% 

III. Constructions à l’exception de la valeur du terrain  

1. Constructions légères 10% 

2. Constructions en dur 5% 

3. Autoroutes, ponts et échangeurs 2,5% 

4. Glissières de sécurité pour autoroutes 12,5% 

5. Signalisations verticales pour autoroutes 12,5% 

6. Dépenses des grosses réparations des autoroutes, des ponts et des échangeurs 12,5% 

7. Pistes pour avions 5% 

8. Quais portuaires 5% 

9. Voies ferrées 5% 

10. Signalisations des voies ferrées 5% 

11. Réseaux et canalisations 5% 

12. Dépenses des grosses réparations des constructions visées aux numéros 1, 2, 7, 8, 9, 10 et 11 15% 

13. Parkings non couverts 10% 

décrets et arrêtés 
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Actifs Taux 

14. Courts de tennis 10% 

15. Piscines 10% 

16. Dépenses des grosses réparations des constructions visées aux numéros 13, 14 et 15 25% 

IV. Machines, matériels et équipements  

1- Machines, matériels et équipements en général  

a- Machines, matériels et équipements industriels 15% 

b- Dépenses des grosses réparations des machines, matériels, et équipements industriels 33,33% 

c- Machines et équipements de chauffage et frigorifiques 10% 

d- Ascenseurs, monte-charges et escaliers mécaniques 10% 

e- Silos et bacs de stockage 10% 

f- Dépenses des grosses réparations des machines, matériels et équipements visés aux 

paragraphes c, d et e 

 

25% 

g- Equipements et logiciels informatiques 33,33% 

h- Mobilier et matériel de bureau 20% 

i- Rayonnages métalliques 15% 

j- Conteneurs 10% 

k- Citernes et fûts 20% 

l- Autres machines, matériels et équipements 15% 

2. Matériels et moyens de transport ferroviaire  

a- Wagons et locomotives 5% 

b- Wagons de transport de marchandises 3,33% 

c- Wagons techniques pour le contrôle des voies ferrées 6,67% 

d- Dépenses des grosses réparations des moyens de transport ferroviaire 12,5% 

3. Matériels et moyens de transport aérien  

a- Partie fixe des avions et leurs moteurs 5,56% 

b- Dépenses des grosses réparations des avions 20% 

c- Dépenses des grosses réparations des moteurs des avions 33,33% 

4. Matériels et moyens de transport maritime  

a- Bateaux et navires 6,25% 

b- Dépenses des grosses réparations des bateaux et navires 20% 

c- Dépenses des grosses réparations des moteurs des bateaux et navires 33,33% 

5. Matériels et moyens de transport terrestre  

a- Moyens de transport des personnes ou de marchandises 20% 

b- Dépenses des grosses réparations des moyens de transport terrestre 33,33% 

6. Machines et matériels des travaux publics et de bâtiment  

(bulldozer, bétonnière, foreuse, camions dumper, pervibrateur, treuil, polisseuse, compacteur ...) 20% 

- Dépenses des grosses réparations des machines et matériels des travaux publics et de bâtiments 33,33% 

7. Equipements de l’électricité et du gaz  

a- Equipements de production, de transport et de distribution de l’électricité 5% 

b- Equipements de transport et de distribution du gaz 5% 

c- Dépenses des grosses réparations des équipements de l’électricité et du gaz 15% 

V. Hôtellerie et restauration  

1. Matériels de cuisine et buanderie 20% 

2. Vaissellerie 100% 
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Actifs Taux 

3. Tapis, rideaux, éléments et aménagements décoratifs 20% 

4. Lingerie 33,33% 

5. Accessoires de piscines (chaises longues, parasols, ...) 20% 

VI. Agriculture  

a. Tracteurs agricoles et matériels roulant autotractés 20% 

b. Autres machines et matériels 15% 

c. Animaux de production et animaux de services 20% 

d. Plantations  

- oliviers pour l’extraction d’huile 3,33% 

- oliviers de table 5% 

- vignes 3,33% 

- palmiers 3,33% 

- agrumes 5% 

- amandiers 5% 

- autres plantations 6,66% 

e. Travaux de conservation des eaux et du sol 20% 

f. Puits 10% 

g. Equipements d’arrosage 20% 

 

Art. 2 - Un coefficient de 1,5 s’applique au taux 
d’amortissement des machines, matériels, équipements et 
installations prévus au point 1.a du paragraphe IV ci-dessus 
utilisés dans les industries manufacturières non saisonnières 
fonctionnant à deux équipes, et ce, pour les entreprises 
autorisées à fonctionner avec plus d’une équipe. Ce 
coefficient est porté à 2 lorsque les machines, le matériel, 
les équipements et les installations fonctionnent à trois 
équipes. 

Art. 3 - La durée minimale d’amortissement des actifs 
exploités dans le cadre des contrats de leasing prévus au 
paragraphe III de l’article 12 bis du code de l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques et de l’impôt sur les 
sociétés est fixée comme suit : 

 

Actifs exploités dans le cadre des contrats 

de leasing 
Durée minimale

I- Constructions à l’exception de la valeur 

du terrain…………………………………… 

 

7 ans 

II- Matériels et équipements……………….. 4 ans 

III- Matériels de transport………………….. 3 ans 

 

Art. 4 - La valeur maximale des biens immobilisés de 
faible valeur pouvant faire l’objet d’un amortissement 
intégral au titre de l’année de leur utilisation est fixée à 200 
dinars. 

Art. 5 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Arrêté du ministre des finances du 22 février 2008, 
fixant la compétence territoriale de la trésorerie 
régionale Tunis 1 et de la trésorerie régionale 
Tunis 2 du gouvernorat de Tunis. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 72-199 du 31 mars 1972, fixant le 
régime d’occupation de logement par les personnels civils 
de l’Etat, tel qu’il a été complété par le décret n° 73-135 du 
30 mars 1973, 

Vu le décret n° 99-630 du 22 mars 1999, portant 

réorganisation des postes comptables publics relevant du 

ministère des finances, tel qu’il a été modifié et complété 

par le décret n° 2006-995 du 3 avril 2006, 

Vu le décret n° 2006-2460 du 5 septembre 2006, relatif 
aux indemnités de gestion comptable, d’erreurs de caisse et 
de responsabilité, servies aux comptables publics, aux 
caissiers et aux régisseurs de recettes et régisseurs 
d’avances. 

Arrête : 

Article premier - En application des dispositions de 
l’article 23 bis du décret n° 99-630 du 22 mars 1999, 
susvisé, la compétence territoriale de la trésorerie régionale 
Tunis 1 et de la trésorerie régionale Tunis 2, du gouvernorat 
de Tunis est fixée comme suit : 

* La trésorerie régionale Tunis 1 : 

Les délégations de : Tunis La Médina, Bab El Bhar, Bab 
Souika, El Kabaria, Sidi El Béchir, El Wardia, El Omrane et 
Djbel Djelloud. 


